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Regeste

Arrêt de la Cour d'appel pénal du Tribunal cantonal | Strafrecht

Erwägungen

E. 6
mois fermes et 12 mois avec sursis pendant 5 ans (peine complémentaire); que le dispositif
du jugement par défaut du 2 septembre 2019 a été notifié à Me Guillaume Bénard le 9
septembre 2019; que le dispositif du jugement par défaut a été envoyé une première fois à
A.________, à Anvers (Belgique), mais que le pli est venu en retour avec la mention "ne
reçoit pas/plus le courrier à l'adresse indiquée"; qu'après des recherches effectuées auprès
du contrôle des habitants de la ville d'Anvers, celui-ci a communiqué le 30 septembre 2019
la nouvelle adresse de A.________, valable depuis le

E. 10
jours de l'art. 368 al. 1 CPP comme le délai d'appel de l'art. 371 al. 1 CPP n'ont pas encore
commencé à courir; qu'en conséquence, à ce stade, le dépôt d'une déclaration d'appel pour
le compte de A.________ s'avère prématuré; qu'il n'est dès lors pas entré en matière sur la
déclaration d'appel du 16 mars 2020 (cf. art. 403 al. 1 CPP); qu'il est statué sans frais; la
Cour arrête: I. Il n'est pas entré en matière sur la déclaration d'appel. II. Il est statué sans
frais. III. Notification. Cet arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière pénale au Tribunal
fédéral dans les trente jours dès la notification de l'arrêt rédigé. La qualité et les autres
conditions pour interjeter recours sont déterminées par les art. 78 à 81 et 90 ss de la loi sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF). L'acte de recours motivé doit être adressé au
Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Fribourg, le 5 mai 2020/cst Le Président: Le
Greffier-rapporteur:
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